
Fédération française des professionnels de Biodanza

BULLETIN D’ADHÉSION 2025
Association loi 1901 n° W911000735

Cette année, il est possible d’adhérer en ligne et de
régler votre cotisation par carte bancaire via le site
Helloasso formulaire d'adhésion en ligne accessible
via le qr code.

ou, à défaut, de renvoyer ce bulletin papier entièrement renseigné et de régler par chèque, à l'ordre de la FFP
Biodanza adressé à Cécile Hocdé , trésorière – 3 rue des trois maisons – 69009 Lyon.

Nom et prénom : ............................................................................................................................................

Adresse : .......................................................................................................................................................

Code postal et ville : ......................................................................................................................................

Téléphone(s) : ................................................................................................................................................

Courriel : .......................................................................................................................................................

MEMBRE ACTIF : le montant de ma cotisation est de 45 €.
À remplir pour une première adhésion seulement pour mise à jour du fichier :

Date d’obtention du diplôme :…………………………………………………………………………........
Numéro délivré :………………………………………………………………………………………..........
Titre de la monographie :……………………………………………………………………………...........

MEMBRE ASPIRANT : le montant de ma cotisation est de 30 €.*

École de Biodanza de …………………………………………….…………………………………...........
Date de l'autorisation d'animer : ……………………………………………………………………….......
Nous l’envoyer par mail au ffp.biodanza@gmail.com

MEMBRE SYMPATHISANT : le montant de ma cotisation est de 15 €.

Pour les cotisations réduites et cotisations de solidarité, nous faire un mail.

Je m'engage à exercer ma pratique de Professionnel de Biodanza dans le respect de la charte éthique et
déontologique de la FFP Biodanza en vigueur et, grâce à mon adhésion, je suis autorisé-e à indiquer la
mention suivante sur mon site internet, et sur mes autres supports publicitaires : "Je suis adhérent à la
Fédération Française des Professionnels de Biodanza et signataire de la Charte Ethique et Déontologique de
cette fédération." associé à un lien vers ladite charte du site de la FFP Biodanza : 
https://biodanza-federation-france.com/

Je règle la cotisation 2025 (année civile) d'un montant de …… € en tant que membre actif-e / aspirant-e /
sympatisante-e (rayer les mentions inadaptées). En retour, un reçu de la Fédération à mon nom ou à celui de
mon association me sera adressé.

Date :                                                            Signature :

La définition des termes "membres actifs", "membres aspirants" et "membres sympathisants" en annexe.

www.biodanza-federation-france.com
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ANNEXE AU BULLETIN D'ADHÉSION

Extrait des statuts de la FFP Biodanza – version actuelle du 22/04/2023

MEMBRES ACTIFS
"Les professionnels de Biodanza titulaires qui exercent une activité régulière de Biodanza en France ou y
résident. Il appartient au bureau de FFP Biodanza de vérifier la régularité de l’activité en France pour les non
résidents. Les membres actifs versent une cotisation annuelle. Ils assistent aux assemblées générales avec voix
délibérative. Ils sont électeurs et éligibles. Ils peuvent faire partie de commissions et de groupes de travail et
participer à la vie de l’association fédérative."

MEMBRES ASPIRANTS
"Futurs professionnels de Biodanza résidant en France, autorisés par leur Ecole de Biodanza à ouvrir un cours
en supervision, celui-ci ayant lieu en France. Les membres aspirants versent une cotisation annuelle. Ils assistent
aux Assemblées Générales avec voix consultative. Ils ne sont ni électeurs, ni éligibles. Ils peuvent faire partie de
commissions et de groupes de travail et participer à la vie de l’association fédérative."

MEMBRES SYMPATHISANTS
"Les professionnels de Biodanza titulaires résidant en France ou titularisés en France et résidant à l’étranger qui
souhaitent être ou rester en lien avec la fédération française et qui ne satisfont pas ou plus aux critères pour être
membre actifs. Les membres sympathisants adhèrent directement à la fédération et versent une cotisation
annuelle. Ils assistent aux Assemblées Générales avec voix consultative. Ils ne sont ni électeurs, ni éligibles. Ils
peuvent faire partie de commissions et de groupes de travail et participer à la vie de la fédération."
Cette catégorie de membre a été créé à la demande de professionnels de Biodanza qui avaient des problèmes de
santé et ne pouvaient plus exercer soit temporairement, soit définitivement et de personnes retraitées. L’idée est
d’être en lien tous ensemble quelque soit la situation.

J’accepte les communications par mail faite par l’association Fédération Française des Professionnels de
Biodanza : 

Oui / Non
(Newsletter, invitation, informations pratiques administratives ou associatives, etc…). 

Note d’information RGPD : Ces données sont recueillies en vue de tenir à jour notre fichier d’adhérents et les contacts sur notre drive et si
vous le souhaitez (c’est-à-dire si vous avez coché la case l’acceptant), recevoir nos informations par mail ; en aucun cas ces données ne
sont cédées ou vendues à des tiers. Vos données personnelles sont conservées dans la limite de la durée légale prévue par la loi.
Droit d’accès et de rectification : vous pouvez, en vertu du Règlement européen sur la protection des données personnelles (RGPD), en
vigueur depuis le 25/05/2018, avoir accès aux données vous concernant ; vous pouvez demander leur rectification et leur suppression.
Si vous souhaitez exercer les droits mentionnés, veuillez nous adresser votre demande par mail à  ffp.biodanza@gmail.com en indiquant
dans l’objet de la lettre ou du mail  "RGPD ". 

“Notre mission n'est pas simplement d'exercer une profession sans réaliser la mission d'induire un
changement intérieur de respect et profonde solidarité humaine." 

Rolando Toro


